LES BORDS

5] RUE DE
1210 MONTRO

R+2 - Loth5

Récapitulatif des surfaces

Entrée

Salon séjour
Cuisine

Cellier

Salle de Bains
Chambre 1
Chambre 2
Salle de douche
WC
dégagement

Surface habitable

Exterieurs :
Terrasse 1
Terrasse 2

3.10 m?
29.01 m?
8.64 m?
2.67 m?
3.46 m?
13.40 m?
11.03 m?
412 m?
1.82 m?
5.52 m?
82.78 m?

11.11 m?
7.03 m?

zone de faux plafond
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CE PLAN EST SUSCEPTIBLE D'ETRE LEGEREMENT MODIFIE EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE REALISATION EN CE QUI CONCERNE LES DIMENSIONS LIBRES ET UEQUIPEMENT. LA SURFACE HABITABLE DU LOGEMENT PEUT VARIER EN FONCTION DES TECHNIQUES DE CONSTRUCTION CHOISIES,
DE L'ETABLISSEMENT DES PLANS D'EXECUTION ET DES NORMES TECHNIQUES. AINSI, IL EST EXPRESSEMENT CONVENU OU'UNE TOLERANCE DE SURFACE EST ADMISE. TOUTES VARIATIONS DE COTES OU DE SURFACES ENTRATNANT DES DIFFERENCES INFERIEURES A 5% DE LA SURFACE HABITABLE VENDUE
NE POURRONT FONDER AUCUNE RECLAMATION.
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